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ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-16-00007

05 - HL D'AIGUILLES - ARRETE du 16 Mars 2022

fixant le montant des ressources d�assurance

maladie pour le mois de Janvier 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00007 - 05 - HL D'AIGUILLES - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00007 - 05 - HL D'AIGUILLES - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00007 - 05 - HL D'AIGUILLES - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 48



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00013

05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant

le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00013 - 05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00013 - 05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00013 - 05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00013 - 05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00013 - 05 CH EMBRUN - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00014

05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00014 - 05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00014 - 05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00014 - 05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00014 - 05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00014 - 05 CH ESCARTONS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00018

05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00018 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00018 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00018 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00018 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00018 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00019

05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00019 - 05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00019 - 05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00019 - 05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00019 - 05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00019 - 05 INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-02-16-00009

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET -

ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de

Décembre 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00009 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Février 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00009 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Février 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00009 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Février 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 71



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-16-00008

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET -

ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de

Janvier 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00008 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Mars 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00008 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Mars 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00008 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - ARRETE du 16 Mars 2022

fixant le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 74



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-02-16-00010

06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Février

2022 fixant le montant des ressources

d�assurance maladie pour le mois de Décembre

2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00010 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00010 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00010 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 77



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-16-00009

06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Mars

2022 fixant le montant des ressources

d�assurance maladie pour le mois de Janvier

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00009 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00009 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00009 - 06 - HL BREIL SUR ROYA - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 80



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-02-16-00011

06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE -

ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de

Décembre 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00011 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Février 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00011 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Février 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00011 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Février 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 83



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-16-00002

06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE -

ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de

Janvier 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00002 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00002 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00002 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant

le montant des ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 86



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-02-16-00012

06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Février

2022 fixant le montant des ressources

d�assurance maladie pour le mois de Décembre

2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00012 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant

des ressources d�assurance maladie pour le mois de Décembre 2021 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-02-16-00012 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Février 2022 fixant le montant
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-16-00011

06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Mars

2022 fixant le montant des ressources

d�assurance maladie pour le mois de Janvier

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00011 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00011 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-16-00011 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL - ARRETE du 16 Mars 2022 fixant le montant des

ressources d�assurance maladie pour le mois de Janvier 2022 92



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00016

06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du

21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00016 - 06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00016 - 06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00016 - 06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00016 - 06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00016 - 06 CENTRE ANTOINE LACASSAGNE -ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00017

06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21

mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00017 - 06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00017 - 06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00017 - 06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00017 - 06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00017 - 06 CH ANTIBES JUAN LES PINS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00023

06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21

mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00023 - 06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00023 - 06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00023 - 06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00023 - 06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00023 - 06 CH CANNES SIMONE VEIL - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

107



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00020

06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00020 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00020 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00020 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00020 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00020 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de

la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

112



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00021

06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00021 - 06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00021 - 06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00021 - 06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00021 - 06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00021 - 06 CH LA PALMOSA - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

117



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00022

06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE

du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00022 - 06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00022 - 06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00022 - 06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00022 - 06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

121



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00022 - 06 CHIRURGIE CARDIAQUE A TZANCK - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

122



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00026

06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00026 - 06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00026 - 06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00026 - 06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

125



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00026 - 06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

126



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00026 - 06 CHU DE NICE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

127



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00027

06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00027 - 06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

128



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00027 - 06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00027 - 06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

130



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00027 - 06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00027 - 06 HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

132



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00024

06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL

- ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00024 - 06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00024 - 06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00024 - 06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00024 - 06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

136



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00024 - 06 HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

137



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00025

13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement

2021 MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00025 - 13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

138



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00025 - 13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00025 - 13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

140



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00025 - 13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00025 - 13 APHM  - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

142



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00030

13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00030 - 13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00030 - 13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

144



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00030 - 13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

145



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00030 - 13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

146



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00030 - 13 ASSO HOPITAL SAINT JOSPEH DE MARSEILLE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

147


